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I. Rappel du contexte et des priorités 
présentés lors du débat 
d’orientations Budgétaires (DOB) 
pour 2024 

1. Des orientations dans la continuité des années précédentes avec : 

 la poursuite des grandes années d’investissement conformément au rythme prévu 

dans le Plan Pluriannuel Global d’Investissement  et notamment par la livraison du 

nouveau conservatoire en septembre, 

 la poursuite des actions de solidarité et d’équilibre définies dans le Pacte Financier et 

Fiscal en décembre 2021 et révisées dans le cadre d’une revoyure en septembre 2023, 

 la poursuite du plan de marges de manœuvre afin de financer les mesures nécessaires 

à la réalisation des projets de la mandature mais également de conserver une capacité 

à agir au-delà du mandat. 

2. Une nécessité de poursuivre l’optimisation des moyens financiers tout en 
conservant un niveau d’investissement soutenu. 

Si les décisions prises en 2021 de hausse des taux fiscaux et de lancement de la dynamique 

d’un plan de marges de manœuvre ont permis d’absorber le choc du COVID, puis de l’envolée 

des prix à la consommation et de l’énergie, enfin des mesures sociales telles que 

l’augmentation du point d’indice et le RIFSEEP, les efforts sont à maintenir, notamment au 

niveau des marges de manœuvre. 

En effet, il convient de conserver une épargne nette significative pour continuer à accompagner 

le plan de transformation porté par le projet de territoire tout en garantissant les besoins 

annuels d’entretien du patrimoine de la CAPI.   

 

3. Un objectif de stabilité des taux de fiscalité directe pour 2024 

Après une augmentation des taux de Taxe foncière sur les propriétés bâties en 2022 et de 

cotisation foncière des entreprises en 2023, c’est un objectif de stabilité des taux de fiscalité 

directe et de la TEOM qui est posé lors du DOB.  

Seules sont envisagées, une augmentation de 0,05 du coefficient multiplicateur de la Taxe sur 

les surfaces commerciales (TASCOM),  une augmentation de 7,6% du produit de gestion des 

milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI). 

 

4. Poursuivre l’objectif de désendettement 

Il convient de respecter le principe selon lequel, l’emprunt d’équilibre nécessaire au BP 2024, 

devra être inférieur au remboursement du capital de l’annuité. 



II. Présentation du budget 2024 

 

 
Rappel de la méthodologie 
 

Les données des grands équilibres présentées dans le tableau ci-après correspondent aux 

notions classiques d’analyse budgétaire. 

Ainsi l’épargne brute résulte de l’addition de : 

• L’épargne de gestion courante résultant de la différence entre les dépenses de gestion 

courante (dépenses réelles de fonctionnement hors dépenses exceptionnelles, dépenses 

financières et provisions) et les recettes de gestion courante (recettes réelles de 

fonctionnement hors recettes exceptionnelles, produits financiers et reprise de provision), 

 

• De la prise en compte des recettes et des dépenses exceptionnelles ainsi que des frais 

financiers nets (différence entre les frais financiers et les recettes financières) 

 

 

 

 

 

 

 



 

1. Les grands équilibres et les                
...niveaux d’épargne 

 

Présentation des grands équilibres et niveaux d’épargne pour 2024 
 

FONCTIONNEMENT 

Recettes de gestion Budgété 2023 BP 2024 

Fiscalité 84 893 K€ 86 519 K€ 

Fiscalité locale 53 236 K€ 55 051 K€ 

Autres impots 31 657 K€ 31 468 K€ 

Dotations et participations 28 077 K€ 28 346 K€ 

DGF 12 338 K€ 12 372 K€ 

Compensation fiscale 6 700 K€ 6 863 K€ 

Autres 9 040 K€ 9 111 K€ 

Produits des services et du domaine 4 675 K€ 4 215 K€ 

Autres produits de gestion courante 2 961 K€ 3 982 K€ 

Atténuation de charges 95 K€ 200 K€ 

Total recettes de gestion 120 701 K€ 123 262 K€ 

   

Dépenses de gestion Budgété 2023 BP 2024 

Charges à caractère général 12 400 K€ 13 925 K€ 

Charges de personnel et frais assimilés 33 954 K€ 35 380 K€ 

Autres charges de gestion courante 25 405 K€ 26 049 K€ 

Atténuation de produits 22 622 K€ 22 247 K€ 

Dépenses imprévues 1 347 K€  
Total dépenses de gestion 95 728 K€ 97 602 K€ 

   

Excédent Brut d’Exploitation (EBE) 24 973 K€ 25 660 K€ 

   

Résultat financier Budgété 2023 BP 2024 

Produits financiers 50 K€ 61 K€ 

Dépenses financières 3 196 K€ 3 478 K€ 

Solde financier -3 146 K€ -3 417 K€ 

   

Résultat exceptionnel et provisions Budgété 2023 BP 2024 

Produits exceptionnels et reprises sur provisions 0 K€ 551 K€ 

Dépenses exceptionnels et dotations aux provisions 567 K€ 112 K€ 

Solde exceptionnel -567 K€ 439 K€ 

   

Épargne brute 21 260 K€ 22 682 K€ 

 
 
 
  

 
   



Résultat d’ordre Budgété 2023 BP 2024 

Recettes d’ordre 1 860 K€ 2 000 K€ 

Dépenses d’ordre 9 737 K€ 11 567 K€ 

Solde d’ordre -7 877 K€ -9 567 K€ 

   

Résultat d’exploitation 13 383 K€ 13 115 K€ 

   

INVESTISSEMENT 

Recettes d’investissement Budgété 2023 BP 2024 

Subventions d’investissement 4 666 K€ 5 496 K€ 

Emprunts et dettes assimilées 9 225 K€ 6 400 K€ 

FCTVA et Taxe d’aménagement 2 194 K€ 1 359 K€ 

Autre immobilisation financière  49 K€ 

Produits des cessions d’immobilisations 610 K€ 1 608 K€ 

Chapitres d’opérations pour compte de tiers 1 156 K€ 600 K€ 

Solde d’ordre 7 877 K€ 9 567 K€ 

 Opérations patrimoniales  150 K€ 100 K€ 

 Total recettes d’investissement  25 878 K€ 24 981 K€ 

   

Dépenses d’investissement Budgété 2023 BP 2024 

Travaux et études (20+21+23) dont 238 20 280 K€ 14 161 K€ 

Total des opérations 
d’équipement 18 017 K€ 12 194 K€ 

Opérations pour compte de tiers 2 183 K€ 710 K€ 

Total des dépenses financières 13 451 K€ 10 999 K€ 

 Opérations patrimoniales  150 K€ 100 K€ 

 Total dépenses d’investissement  54 080 K€ 38 163 K€ 

   

Solde d’investissement -28 203 K€ -13 182 K€ 

   

Excédent de clôture reporté 14 820 K€   

   

Endettement Budgeté 2023 BP 2024 

En cours de dette 110 400 K€ 106 077 K€ 

CAF brute 21 260 K€ 22 682 K€ 

 Capacité de désendettement  5,2 4,7 

   

Epargne Brute 21 260 K€ 22 682 K€ 

Remboursement du capital de dette 11 525 K€ 10 705 K€ 

   

Épargne Nette 9 735 K€ 11 977 K€ 

 

 

Il convient de souligner une amélioration de l’épargne nette, conjonction d’un niveau d’épargne 

brute soutenu et d’une diminution du capital à rembourser conséquence d’un désendettement.  



2. Budget de fonctionnement 
 

Des recettes d’exploitation réelles en progression de 3.2 M€ du 

Budgété 2023 au BP 2024, soit + 2.7 %. 

 
 

(Chap 013) Un remboursement sur maladie dans la lignée du réalisé 2023 

Le montant est estimé à 200 K€ en 2024, contre 190 K€ réalisés en 2023. 

 

(Chap 70) Des produits des services en diminution de 450 K€ 

Le produit des services passe de 4 670 K€ à 4 215 K€ du budgété 2023 au budget 2024. 

Les principales évolutions sont : 

 une baisse prudente des entrées de piscine du fait de la réduction de l’amplitude des 

créneaux grand public au bénéfice des associations, 

 une baisse des prestations facturées aux communes (ajustement prestations viabilité 

hivernale et prestations informatiques) 

 Une ré-imputation de recettes du chap 70 au chap 75 (Titres restaurants). 

 

 (Chap73) Des produits des impôts globalement stables 

  

 



 

 Les impôts directs passeraient de manière prévisionnelle de 33.5 M€ à 34.5 M€, soit une 

progression prudente de 3% puisque les valeurs locatives seront indexées de 3.9% en 

2024. 

 La TASCOM (Taxe sur les Surfaces Commerciales) progresse de 350 K€ entre le budgété 

2023 et le BP 2024. Cette progression s’explique par un niveau perçu en 2023 de 250 K€ 

de plus que le prévisionnel et par une augmentation du coefficient de revalorisation de la 

TASCOM qui est passé de 1,05 en 2023 à 1,10 appliqué en 2024. 

 IFER (Imposition Forfaitaire des Entreprises de Réseaux) en progression de 100 K€ sur la 

base des données des services fiscaux. 

 Une progression de la TEOM de 700 K€. Le produit de TEOM proposé pour 2024 est de 

16.2 M€, contre 15.5 M€ en 2023, incluant l’effet base uniquement, le taux restant 

inchangé. Cette augmentation permet de faire face aux contributions du SMND. 

 GEMAPI (taxe relative à la Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations) 

: un produit en progression de 7.6% pour prendre en compte la montée en puissance de 

la politique de gestion des milieux aquatiques et préventions des inondations. 

 Une taxe de séjour en progression prévisionnelle de 35 K€ passant de 245 K€ à 280 K€ 

du fait du niveau atteint en 2023. 

 Une absence de prévision des rôles supplémentaires par prudence. 

 L’attribution négative de certaines communes reste stable à 49 K€. 

 Les reversements conventionnels de fiscalités sont liés à la péréquation du foncier 

bâti des zones industrielles. A compter de 2024, l’ensemble des zones d’activité 

communautaires sont concernées permettant une prévision à 950 K€ sur cet exercice, 

contre 800 K€ en 2023. 

 Un FNGIR stable à 5 470 K€. 

 Des recettes de TVA (substitution de la CVAE et de la taxe d’habitation) en baisse de 340 

K€. Le montant est en réalité en hausse par rapport au réalisé 2023, mais la prévision de 

2023 était surévaluée. 

  



(Chap 74) Des dotations et participations relativement stables  

 

           

 

 

 La DGF se compose de la dotation d’intercommunalité pour 1 972K€ et de la dotation de 

compensation pour 10 400K€. 

 Le FCTVA atteindrait 90K€ en fonctionnement au regard des dépenses d’entretien 

externalisées notamment sur la voirie. 

 Les participations en fonctionnement des partenaires sont globalement stables (en K€), 

 Les compensations fiscales d’État : la DCRTP constitue une variable d’ajustement des 

dotations d’État et régresse (- 144 K€ estimés au budget), Par contre, les compensations 

fiscales liées à un abattement de 50% sur les valeurs locatives des bâtiments industriels 

progresseraient, notamment sous l’effet de la revalorisation des valeurs locatives desdits 

bâtiments. 

 Les recettes liées à l’agence de l’eau (par la suite reversées aux exploitants agricoles), 

passent de 1 100k€ en 2023 à 1 300k€ en 2024. Les recettes de la CAF qui s’élèvent à 

4 100k€ en 2023 progressent également de 200k€ en 2024. 

 

 

 

 

 



 

(Chap 75) autres recettes de gestion courante en forte progression 

 

 

 Des loyers en légère diminution 

 Suite à la clôture des zones d’activité Chesnes Nord et St Bonnet le  haut, les bonis de 

zones sont estimés à 2 880 k€ 

 Les autres recettes sont relativement stables, on y retrouve notamment la participation 

des salariés aux tickets restaurants mais également le mécénat, les recettes d’assurance, 

… 

  



Les charges réelles de fonctionnement passent de 99 491K€ en 

2023 à 101 191K€ en 2024, soit une croissance de 1.7% de 

budgété 2023 à BP 2024. 

 

 

Chapitre 011 – des charges à caractère général en croissance de 4,1% (après 

retraitement des dépenses imprévues pour 1M€). 

011 Charges à caractère général 12 400 K€ 13 925 K€ 

6042 Achats de prestations de services 59 K€ 75 K€ 

60611 Eau et assainissement 305 K€ 299 K€ 

60612 Energie - Electricité 3 726 K€ 4 249 K€ 

60622 Carburants 304 K€ 300 K€ 

60623 Alimentation 387 K€ 424 K€ 

60624 Produits de traitement 76 K€ 61 K€ 

60628 Autres fournitures non stockées 44 K€ 34 K€ 

60631 Fournitures d'entretien 80 K€ 57 K€ 

60632 Fournitures de petit équipement 444 K€ 600 K€ 

60633 Fournitures de voirie 195 K€ 208 K€ 

60636 Habillement et vêtements de travail 55 K€ 45 K€ 

6065 Livres, disq., cass. (biblio. Médiat.) 286 K€ 282 K€ 

6068 Autres matières et fournitures 314 K€ 29 K€ 

608 Frais sur terrains en cours aménagement 0 K€ 1 000 K€ 

611 Contrats de prestations de services 1 750 K€ 1 681 K€ 

6132 Locations immobilières 141 K€ 125 K€ 

61351 Matériel roulant 0 K€ 57 K€ 

61358 Autres 108 K€ 45 K€ 

61521 Entretien terrains 55 K€ 271 K€ 

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 507 K€ 504 K€ 

615231 Entretien, réparations voiries 208 K€ 190 K€ 

615232 Entretien, réparations réseaux 179 K€ 223 K€ 

61551 Entretien matériel roulant 167 K€ 157 K€ 

61558 Entretien autres biens mobiliers 92 K€ 88 K€ 



6156 Maintenance 370 K€ 400 K€ 

6161 Multirisques 343 K€ 265 K€ 

617 Etudes et recherches 270 K€ 393 K€ 

6182 Documentation générale et technique 68 K€ 68 K€ 

6184 Versements à des organismes de formation 146 K€ 181 K€ 

6188 Autres frais divers 107 K€ 95 K€ 

62268 Autres honoraires, conseils 258 K€ 242 K€ 

6228 Divers 161 K€ 158 K€ 

6231 Annonces et insertions 178 K€ 48 K€ 

6234 Réceptions 51 K€ 67 K€ 

6236 Catalogues et imprimés 129 K€ 127 K€ 

6238 Divers 55 K€ 63 K€ 

6251 Voyages, déplacements et missions 69 K€ 76 K€ 

6261 Frais d'affranchissement 36 K€ 30 K€ 

6262 Frais de télécommunications 133 K€ 136 K€ 

6281 Concours divers (cotisations) 120 K€ 120 K€ 

63512 Taxes foncières 148 K€ 140 K€ 

  Solde 277 K€ 316 K€ 

 

 Le budget 2024 prévoit une progression de 12.3% par rapport au budget 2023, soit + 

1 525K€. Toutefois, si on fait abstraction de l’article 608 pour 1 000K€ qui constitue une 

souplesse d’ajustement en fongibilité de crédits, la progression serait de 525K€, soit 4.1 

%. La variation s’explique quasi exclusivement par la progression des dépenses 

énergétiques (+500 K€). 

 

 Plus spécifiquement, l’évolution des dépenses imprévues est de -347K€ puisqu’en 2023 

était inscrit au chapitre 022 la somme de 1 347K€. 
 

 

Chapitre 012 – Des prévisions de charges de personnel qui progressent de 3,6% 

Les charges de personnel et frais assimilés, après retraitement d’imputation de l’assurance 
statutaire passeraient de 34 131K€ au budget 2023 à 35 380K€ au budget 2024. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

La préparation budgétaire de la masse salariale 2024 a été faite sur la base du nombre 

d’équivalents temps pleins (ETP) payés en 2023, soit 673 ETP. 

 

Ce choix a été fait pour être au plus près de la réalité. Il convient de souligner néanmoins que 

l’année 2023 était une année plutôt basse en termes d’ETP (dû à la problématique d’un grand 

nombre de vacance de poste), comparativement aux années précédentes avec l’hypothèse 

d’un taux de vacances de poste en 2024 similaire à celui de 2023. 

Ce poste de dépenses sera à requestionner au budget supplémentaire en fonction de 

l’évolution du taux de vacances. 

A noter que le conseil communautaire a acté le transfert de l’école de musique de la Verpillière 

à la CAPI au 1er septembre 2024. Deux séances de Commission Locale d’évaluation de transfert 

de charges (CLECT) étant programmées au 1er semestre 2024, pour ce faire, il est proposé de 

n’inscrire les crédits correspondants qu’au budget supplémentaire. 

 

 À ces 673 ETP s’ajoutent les créations de postes 2024, à savoir 8 ETP (tableau ci-dessous) 

À noter que les prévisions de recettes de masse salariale (remboursement des budgets 

annexes, indemnités journalières, …) étant de 938K€, la charge nette des charges de personnel 

en découlant est de 34,4K€ 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Chap 014- Atténuation de produits en baisse de 350 K€ 

 
 
Si l’Attribution de Compensation reste stable à 18 547K€ et les dégrèvements de TASCOM 
également à 100K€, l’année 2024 est marquée par : 
 

 L’intégration de la DSC complémentaire dans la DSC initiale à hauteur de 200K€ avec un 
engagement de stabilité jusqu’à la fin du mandat suite à un amendement du pacte financier 
et fiscal. 
 

 Une baisse des restitutions de fiscalité puisque l’année 2023 était marquée par 110K€ de 
reversements de trop perçu de TVA qui n’ont pas été réinscrits au budget 2024. 

 

 

Chapitre 65 – Les autres charges de gestion courante progressent de 650 K€ 

entre le budgété 2023 et le budget 2024.  

 

 

Le chapitre 65 passe de 25 400 K€ en budgété 2023 à 26 050 K€ au budget 2024. Les 

principales progressions portent sur la contribution incendie au SDIS (+170K€), les déchets au 

SMND (+250K€) et GEMAPI (+67K€). 

 

 

 



 

 

Chap 66- Des charges financières en progression de 250 K€ en 2024 malgré le 

désendettement 

Les charges financières prennent en compte la charge d’intérêt de l’emprunt mobilisé en 

2023 à hauteur de 5,5M€ et la volatilité des taux [impact des taux décalé des 6 emprunts à 

échéances annuelles dont livret à (évolution de 2 à 3%) et 5 emprunts Euribor 12 mois 

totalisant plus de 1,8M€ de CRD]. 

 

 

 

Chap 67- Des charges exceptionnelles en diminution de 456 K€ en 2024 réaffecté 

majoritairement au chapitre 65 suite au changement de nomenclature 

Le chapitre des charges exceptionnelles (CH67) est redéfini à l’occasion du changement de 

nomenclature. De plus, ce chapitre a été concerné en 2023 par des écritures de rectifications 

d’imputations d’exercices antérieurs sur des montants conséquents, d’où la réduction de 

prévision en cohérence avec les objectifs de qualité comptable recherchés. 

 

 

 

Chap 68- Des provisions pour abandon de créances au même niveau que 2023 

Des provisions à hauteur de 66K€ ont été inscrites au budget 2024 par prudence au titre des 

créances douteuses comme ce fut le cas en 2023. 

   



3. Budget d’investissement 
 

Des dépenses d’investissement inférieures de 30% au budgété 

2023 

Les dépenses d’investissement proposées au budget 2024 s’élèvent à 40,2 millions d’euros 

contre 65,6 millions d’euros budgétés en 2023. Les restes à réaliser viendront compléter le 

volume d’équipement au budget supplémentaire. 

 
 

Concernant les dépenses financières elles comprennent, outre le remboursement de capital 

(10 705K€), la taxe d’aménagement du nouveau conservatoire (184K€) qui fera l’objet d’un 

remboursement après régularisation foncière et la prise en participation pour le projet de 

centrale photovoltaïque flottante de St Savin (110K€). 

La politique d’équipement de la CAPI reste ambitieuse avec une ouverture de nouveaux 

crédits pour 27.4 M€. 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Outre les dotations annuelles de redescentes d’équipements communaux (3,15M€), l’année 

2024 est marquée par : 

 Des crédits de paiement à hauteur de 5,5M€ pour le conservatoire. 

 Une politique en faveur de la transition énergétique et environnementale : 

• La suite du schéma énergétique pour 100K€ et un plan lumière à hauteur de 500K€, 

• Le développement de la production d’énergie (110K€ pour la centrale de St Savin et 
200K€ pour ombrière photovoltaïque du parking du siège de la CAPI), 

• La gestion des eaux pluviales (1 400K€). 

 Un appui continue au développement économique 

• Un effort sur la rénovation des voiries des ZAE pour 1 000K€ et une participation 
d’équilibre de 700K€ sur la ZAE de la Maladière, 

• 370K€ sur la signalétique des ZAE. 

 Un effort important sur l’habitat 

• PNRU : 685 K€ 

• ANRU Villefontaine : 1 000 K€ 

• Aides PLH : 600 K€ 

 Un entretien du patrimoine existant et le renouvellement de matériel de manière à éviter 
des investissements trop lourds dans les prochaines années (1 629K€). 

 

 

 

 



Des recettes d’investissement marquées par un niveau de 

subvention limité et un emprunt de 6 400 K€. 

 

 Les subventions se concentrent sur le conservatoire (4 500K€ sur 5 500K€). 

 

 

 

 Le recours à l’emprunt (6,4M€) représente 24% des dépenses d’équipement 
 

 Des cessions patrimoniales ont été inscrites pour 1 608 K€ : 

Pavillon Lachaux 185 000 € 
Etourneaux 40 000 € 
Logements de fonction 510 000 € 
ZAE Lombard 193 000 € 
Bâtiment SIM 360 000 € 
Les Tilleuls 320 000 € 



4. Synthèse de l’équilibre du 
budget 

  



5. Zoom sur les engagements 
pluriannuels avec CP 2024 

 

 

   



6. Zoom sur la fiscalité 
 

 

Les taux fiscaux pour 2024 ne sont pas modifiés, à savoir : 

 

 Foncier bâti : 4,10% 

 Foncier non-bâti : 2,60% 

 Taxe d’habitation : 8,43% 

 Cotisation foncière des entreprises : 27,88% 

 Taxe d’enlèvement des ordures ménagères : 10,22% 

 

 

 

7. Zoom sur la dette 
 

Les emprunts en 2023 et les perspectives en 2024 : 

En 2023, le contexte financier a considérablement évolué. 2023 a été marquée par la très forte 

volatilité des taux et l’accès à l’emprunt est rendu encore plus difficile. Les économistes pensent 

que sur les dix prochaines années, il y aura une très légère baisse sur 2024 avec une stagnation 

à partir de 2026. L’euribor 3 mois pourrait passer de 4.08% et stagner aux alentours de 3% 

vers 2026. 

 
Pour information, la dette en 2023 : 

Un emprunt d’équilibre de 5,5M€ a été contracté en toute fin 2023 à un taux fixe de 3,6% 

sur 12 ans. 

 

 Tous budgets confondus le montant total de Capital Restant Dû (CRD) est de 167,6M€. 

La durée de vie résiduelle, soit la durée de vie restant à courir est estimée à 11 ans et 6 

mois * avec un taux moyen de 2.97 %. 

 

 Pour le seul budget principal, le montant total de Capital Restant Dû (CRD) est de 

110,4M€. La durée de vie résiduelle, soit la durée de vie restant à courir est estimée à 10 

ans et 11 mois * avec un taux moyen de 2.96%. 

 

 

 

 



Une dette nouvelle en 2024 de 6,4M€ 

Structure de la dette au 1er janvier 2024 : 

 

Répartition par type de taux et par prêteur : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2024, une prévision de recours maîtrisé à l’emprunt de 6,4M€ pour 27,4M€ 

d’investissement, soit 23,4%, permettant de réduire la capacité de désendettement, ce qui 

permet de continuer la politique de désendettement puisque la CAPI rembourse 10 704K€ en 

2024. 

Si l’ensemble des prévisions se réalisent, la dette serait portée, fin 2024, à 106 100K€ et la 

capacité dynamique de désendettement à environ 5 années. 

 

 

 

 

  



 

8. Zoom sur les ratios du 
Budget Principal 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



III. Présentation des budgets annexes 
 

 Les 3 budgets annexes auto-équilibrés « Cycle de l’eau » : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces 3 budgets cycles de l’eau (SPANC, eau, et assainissement) s’auto-équilibrent et n’appellent 

pas de participation du budget principal. À noter que pour l’eau et l’assainissement, il est prévu 

un emprunt d’équilibre de 2M€ sur chacun des budgets qui seront à requestionner au moment 

du BS et de l’intégration des résultats permettant de réduire, voire supprimer ce recours aux 

emprunts. 

 

 

 

 

 

 

 



Le budget annexe auto-équilibré du Transport : 
 

 

 

Un budget annexe du transport s’auto-équilibrant avec l’autofinancement et un emprunt 

d’équilibre minime qui pourra être supprimé lors du Budget Supplémentaire en reprenant 

l’affectation de résultat. 

 

La gestion de la Programmation Pluriannuelle du budget transport est ainsi prévue pour 2024 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Le budget annexe du Théâtre du Vellein équilibré par une subvention du 

budget Principal : 
 

 

 
 

Le budget annexe du théâtre du Vellein nécessite une subvention d’équilibre de 1,475 M€ 

conformément aux accords politiques. 

 

La gestion de la Programmation Pluriannuelle du budget annexe du Vellein est ainsi prévue 

pour 2024 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Les budgets annexes du GOLF et de la Plateforme de Construction 

Durable dernière année de prévisions budgétaires : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les budgets annexes du GOLF et de la Plateforme de Construction Durable (ASTUS) ont 

vocation à être réintégrés au budget principal dès 2025, le premier, suite au passage en DSP, 

le second, suite à la vente du bâtiment prévu en 2024.  

Pour le budget annexe du Golf, la reprise anticipée des résultats 2023 permet d’équilibrer les 

travaux relevant du propriétaire, évalués à 85,7K€ pour 2024 et un emprunt dont le capital 

restant dû s’élève à 84K€ sur 6 ans ½. 

Concernant le budget annexe « ASTUS », il demeure à la charge de la CAPI un emprunt dont 

le capital restant dû s’élève à 2M€ sur 16 ans.  
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